
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNE DE LE POIRÉ-SUR-VIE 

Arrêté temporaire n°2024-52 
Portant réglementation de la circulation 

RUE DU MOULIN DES ORANGES 

Madame ROIRAND Sabine, Le Maire de la commune de Poiré-Sur-Vie, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire 
Considérant que des travaux sur le PN 57 rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la 
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 29/01/2024 à partir de 10h au 02/02/2024, 17h RUE DU 
MOULIN DES ORANGES 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 29/01/2024 à partir de 10h et jusqu'au 02/02/2024, 17h, la circulation des véhicules et des 
piétons est interdite RUE DU MOULIN DES ORANGES, au niveau du passage PN 57. 

Article 2 
À compter du 29/01/2024 à partir de 10h et jusqu'au 02/02/2024, 17h, une déviation est mise en place pour 
tous les véhicules. 
Cette déviation emprunte les itinéraires suivants : D2A vers la D763 ou D2A vers la D100 et D763 vers la 
D2A ou D100 vers la D2A 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SNCF - RESEAU. 

Article 4 
Le Maire de la commune de Poiré-Sur-Vie, la Directrice Générale des Services de la commune du Poiré-Sur-
Vie, Lieutenante Christelle LEJEUNE, le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers de la commune du Poiré-Sur-
Vie et la Police Municipale de la commune du Poiré-Sur-Vie sont chargés de l'éxécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Fait à Le Poiré-sur-Vie, le 25 janvier 2024 

Sabine ROIRAND 
Le Maire de la commune de Poiré-Sur-Vie 

DIFFUSION:
• SNCF - RESEAU 
• Lieutenante Christelle LEJEUNE 
• le Che de centre des Sapeurs-Pompiers de la commune du Poiré-Sur- Vie 

ANNEXES:
Plan de déviation de l'ARD 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu'il 
dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer; pour les infbrmations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent 
document. 

Télérecours citoyens 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative (R 421.1 et suivants), le tribunal 
administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours fonné contre le présent arrêté pendant un délai de 
deux mois commençant à courir à compter de la date de sa publication ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir, soit: 
- à compter de la notification de la décision de l'autorité territoriale 
- à compter de la date de la décision implicite de rejet de la réclamation (silence gardé pendant plus de deux 
mois sur la réclamation). 
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